
 

Nantes, le mercredi 30 avril 2025 
 
Le président du SNALC, les co-secrétaires du 
SNES-FSU et SUD Éducation de l’académie 
de Nantes 

à 
Madame la Rectrice de l'académie de Nantes 
4, rue de la Houssinière 
B.P. 72616 
44326 NANTES CEDEX 3 

 
Madame la Rectrice, 
 
Nous vous adressons ce courrier pour évoquer une nouvelle fois et, espérons-le la dernière, la situation au 
lycée Touchard-Washington au Mans. Un article récent, paru le 20 avril 2025 dans le journal Médiapart, 
évoque les nombreux dysfonctionnements du proviseur, M. Bourdon, et ses méthodes brutales de 
management. 
Cela ne constitue en aucun cas une surprise pour tous les acteurs du monde éducatif sarthois et pour les 
services académiques tant la hiérarchie de M. Bourdon a été alertée à de très nombreuses reprises sur sa 
gestion nocive des personnels de l’établissement. Nous vous rappelons qu’une délégation des personnels du 
lycée a été reçue, le 18 juillet 2019, par Monsieur le Secrétaire Général de l’Académie à qui a été remis, à 
cette occasion, un très copieux dossier recensant tous les problèmes posés par les décisions et les 
agissements de M. Bourdon. Le 25 mai 2021, un courrier intersyndical a été adressé à M. le Recteur William 
Marois où il était clairement indiqué que la gestion de M. Bourdon était nocive, indigne d’un personnel de 
l’Éducation Nationale et mettait objectivement en danger l’intégrité physique et mentale de l’ensemble des 
personnels. Dans de telles conditions, il était évident que M. Bourdon ne pouvait rester à la tête de 
l’établissement. Ce courrier est resté lettre morte. 
Fort de ce qu’il ne pouvait que considérer comme une totale impunité, ce chef d’établissement a continué 
ses pratiques vexatoires, humiliantes, brutales et arbitraires. La multiplication des fiches SST et des 
interpellations syndicales n’y a rien changé, pas plus que le décès de 2 collègues qui ont fortement marqué 
les esprits. 
Suite à la publication de Médiapart, M. Bourdon a cru bon de s’adresser à l’ensemble des personnels pour 
ridiculiser son contenu, traîner les organisations syndicales dans la boue et mentir éhontément quant au rôle 
de la F3SCT académique. Considérant probablement que cela n’était pas suffisant, il a nommément 
interpellé, via un message à tous les personnels (soit 325 personnes), une collègue en la mettant violemment 
en cause pour avoir affiché l’article de Médiapart accompagné de la photographie d’une collègue décédée, 
en salle des personnels. La légitime et pondérée réponse de la collègue a entraîné une nouvelle tirade 
odieuse de M. Bourdon. De tels agissements sont insupportables et nous vous demandons de tout faire pour 
que ce chef d’établissement cesse immédiatement de s’en prendre ainsi aux collègues, notamment par le 
biais de messages adressés à toute la communauté éducative. 
Plus largement, cette nouvelle sortie de route illustre une fois encore combien M. Bourdon se considère 
comme empereur en son royaume et se croit autorisé à pouvoir moquer, maltraiter et insulter ses agents en 
toute impunité. Cela ne peut plus, ne doit plus durer ! Cela n’aurait jamais dû durer aussi longtemps ! 
 
Nous vous le redisons avec une véhémence qui s’explique par l’immense souffrance des personnels du lycée 
Touchard-Washington : M. Bourdon ne peut plus rester à son poste. Son management fait de brutalité, 
d’autoritarisme, de mensonges, de manquements graves à la déontologie d’un fonctionnaire d’État, qui plus 
est chef d’établissement, met en grave danger physique et mental tous les agents de l’établissement. Les 
événements, tant anciens que récents, montrent hélas que ce sont là des craintes fondées. Pour éviter de 
nouveaux drames, nous vous demandons Madame la Rectrice, de protéger les personnels placés sous votre 
autorité, en prenant toutes les décisions qui s’imposent. 
 
Nous ne doutons pas, Madame la Rectrice, que vous mesurez toute l’urgence de la situation et nous vous 
assurons de notre indéfectible attachement au service public d’éducation. 
 
Le président du SNALC, les co-secrétaires du SNES-FSU et SUD Éducation de l’académie de Nantes 


